
                                                 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
PV N° 007 DU 17/01/2024 
Membres Présents  MM :            MESSAOUDI  Mohamed  -  HALIMI  Ahmed 
 
Ordre du Jour 
 
-Etude du Courrier 
-Traitement des Affaires 

 
TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES 

 DIVISION HONNEUR « SG A » 

Affaire n°053/ Match :USMO Ouargla / GCHM H/Messaoud (Sen) du 11/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-CHETIOUI Nour-eddine J-0835 USMO Jeu Dangereux 

-LOUZI Abdelkrim J-0881 USMO Anti Jeu 

-ZEKRAOUI Abdelatif J-0344 GCHM Jeu Dangereux 

-MENAOU Oussama J-0071 GCHM Jeu Dangereux 

-ABBISI Sif-eddine J-0009 GCHM Anti Jeu 

Joueurs Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-RAHMANI Oussama J-0834 USMO 04 Matchs Fermes  pour Comportement 

Anti Sportif envers Officiel + 5.000  DA 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C du 17/01/2024 Article n° 133 

du Règlement 

Dirigeants  Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BOUZID Madani D-0021 GCHM 06 Mois de Suspension Fermes de toute 

fonction Officiel pour Comportement 

Anti Sportif Envers Officiel + Amende 

de Dix Mille Dinars (10.000 DA)payable 

dans un délai de 01 Mois A/C du 

17/01/2024 Article n° 133 du 

Règlement. 

 

Affaire n°054/ Match :ATO Ouargla / USCA Adjadja (Sen) du 11/01/2024 

Joueurs Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BOUAFIA Othmane J-1209 USCA 01 M/F pour Cumul de Cartons + 

 

Affaire n°055/ Match :RCHM H/Messaoud / CHBA H/B/Abdallah (Sen) du 13/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-MERKHI Hassen J-0726 RCHM Contestation de Décision + 5.000 da 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C du 17/01/2024 Article n° 133 

du Règlement 

-KHOUILDI Med Mohcen J-0112 CHBA Anti Jeu 

 
 



Affaire n°056/ Match :FCHM H/Messaoud / MBHM H/Messaoud (Sen) du 13/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-TOUAHRIA Khaled J-0207 FCHM Anti Jeu 

-MAAMRI Med Basset J-0709 FCHM Contestation de Décision + 5.000 da 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C du 17/01/2024 Article n° 133 

du Règlement 

-MELOUAH Messaoud J-1220 MBHM Contestation de Décision + 5.000 da 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C du 17/01/2024 Article n° 133 

du Règlement 

-FAKLOU Adel J-0968 MBHM Jeu Dangereux 

-MEHIRI Bouhafs J-0966 MBHM Jeu Dangereux 

-MERINI Youcef J-0975 MBHM Jeu Dangereux 

-BENDINE Youcef J-0963 MBHM Anti Jeu 

Amendes Clubs  
Nom du Club Montant Motifs 

MBHM Hassi Messaoud 500 DA Conduite Incorrecte de l’Equipe Article 130 RCFA 

 

Affaire n°057/ Match : CMC Chott / NRB H/B/Abdallah (Sen) du 12/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-SEBBAK Mohcen J-0596 CMC Jeu Dangereux 

-OULED SALEM Farouk J-0157 NRBHBA Anti Jeu 

-BOUAFIA Abdesamie J-0380 NRBHBA Contestation de Décision + 5.000 da 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C du 17/01/2024 Article n° 133 

du Règlement 

-AISSAOUI Belkhir J-0143 NRBHBA Anti Jeu 

 
TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES 

 DIVISION HONNEUR « SG B »  

Affaire n°058/ Match : JSG Goug / CSBT Temacine (Sen) du 12/01/2024 

Joueurs Avertis  
  Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-KHERFI Hadj Mohamed J-1587 JSG Jeu Dangereux 

-LAKEHEL Badredine J-1341 JSG Contestation de Décision + 5.000 da 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C du 17/01/2024 Article n° 133 

du Règlement 

-BADIDJA Nour-eddine J-1332 JSG Jeu Dangereux 

-FETIMI Med Tahar J-11252 JSG Contestation de Décision + 5.000 da 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C du 17/01/2024 Article n° 133 

du Règlement 

-GOUNNI Oussama J-1145 CSBT Anti Jeu 

 

 

 



Joueurs Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-KHERFI Salah eddine J-1235 JSG 01 M/F pour Cumul de Cartons  

-SAFIA Med Lamine J-1155 CSBT 01 M/F pour Cumul de Cartons  

Amendes Clubs  
Nom du Club Montant Motifs 

JSG Goug 500 DA Conduite Incorrecte de l’Equipe Article 130 RCFA 

 

Affaire n°059/ Match : AJZ Zaouiet Sidi Abed/EF 40 Touggourt (Sen) du 12/01/2024 

Joueurs Avertis  
  Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-MERZOUG Ahmed J-1269 AJZ Anti Jeu 

-GUELBI Bilal J-1237 AJZ Jeu Dangereux 

-KADDOUR  Med Kamel J-1287 EF 40 Jeu Dangereux 
 

Bilan de la Séance  

Désignation SENIORS JEUNES TOTAL 

 Nombre d’Affaire 07 00 07 

 Audience  00 00 00 

 Avertissement 20 00 20 

 Comportement Antisportif Officiel  01 00 01 

 Contestation de décision 07 00 07 

 Faute Grave 00 00 00 

 Tentative d’Agression envers Officiel 01 00 01 

 Cumul de Cartons 01 00 01 

 Conduite Incorrecte de l’Equipe 02 00 02 

 Reserves 00 00 00 

                                       Note Aux Associations 

Rappel de l’Article 133 : Amendes 

 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un  délai de trente (30) jours  à 

compter de la date de notification ou la publication du Bulletin Officiel. 

Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour 

paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe 

seniors du club fautif. 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, 

son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes 

envers la ou les ligues concernées. 

 

 

  Le Secrétaire C-D                                                                              Le Président C-D 

     Ahmed HALIMI                                                                                 Med MESSAOUDI 


